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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 20 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 20 000 000

TOTAUX 20 000 000 20 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à transférer 20 millions d’euros du programme n°104 « Intégration et accès à 
la nationalité française » et son action 12 « intégration des étrangers primo-arrivants » vers le 
programme n°303 « Immigration et asile » et son action 03 « lutte contre l’immigration 
irrégulière ».
 
L’année 2022, dans la continuité des années précédentes, a vu l’insécurité exploser, et notamment 
en ce qui concerne la criminalité et la délinquance d’individus ne disposant pas de la nationalité 
française, et se trouvant sur notre territoire dans une situation irrégulière.
 
Cet amendement vise donc à transférer des moyens liés à l’intégration des étrangers primo-
arrivants, afin d’augmenter les moyens de l’État pour faire face à l’immigration irrégulière.


